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COLLECTION S.

MONNAIES GAULOISES

ITALIE, Transpadane : Celto-ligures
1.  Drachme. Imitation des monnaies de Marseille (IIIe-IIe siècle 

av. J.-C.). 3,34 g.
Tête d’Artémis à droite. R/ Lion à droite.
L.T. 2146. Bien centré. Superbe exemplaire. 200 / 300
Provenance : achat en 1980.

MARSEILLE, Massalia (région de Marseille)
2. Tétrobole (150-130 av. J.-C.). 2,67 g.

Buste d’Artémis à droite. R/ Lion passant à droite Z/E.
B.N. 1025. Parfaitement centré. Superbe exemplaire. 200 / 300
Provenance : achat en 1978.

3. Tétrobole (130-121 av. J.-C.). 2,67 g.
Buste d’Artémis à droite. R/ Lion passant à droite A/D.
B.N. 1194. Parfaitement centré. Superbe 200 / 300

ÉLUSATES, Élusates (région du Gers)
4. Drachme au cheval (ap. 121 av. J.-C.). 2,64 g.

Tête disloquée à droite. R/ Reste de cheval à gauche.
L.T. 3587. Superbe. 400 / 600

ALLOBROGES, Allobroges (région du Dauphiné)
5. Denier au bouquetin. 2,19 g.

Tête laurée à droite. R/ Bouquetin à droite.
L.T. 2884.  Lyon 144.  D.T. 3111. TTB. 200 / 400
Provenance : achat en 1979.

ARVERNES, Arveni (région de Clermont-Ferrand)
6. Statère d’or à la lyre. 7,37 g.

Tête laurée à gauche.
R/ Cheval à gauche conduit par un aurige. Au dessous, une lyre.
L.T. 5281.  D.T. 3378. 
 Bien centré. Presque superbe. 2 500 / 3 500
Provenance : Vinchon, 1980.

7. Statère d’or à l’aurige et à la roue. 7,48 g.
Tête nue à gauche.
R/ Cheval à gauche. Au dessus, un fleuron. Au dessous, une roue.
L.T. 3701.  D.T. 3385. Rare. Bel exemplaire. 1 500 / 2 000
Provenance : achat en 1979.

8. Denier EPAD (ap. 52 av. J.-C.). 1,90 g.
Buste casqué à droite.
R/ Guerrier debout à gauche, tenant une enseigne et un bouclier.
L.T. 3900.  D.T. 3605.
 Flan irrégulier. TTB à superbe. 200 / 300

CARNUTES, Carnutes (région de Chartres)
9. Statère d’or à la lyre. 7,22 g.

Tête à droite.
R/ Bige de chevaux à droite conduit par un aurige. Au dessous, 
une lyre.
L.T. 5957.  D.T. 2530.
Flan piqué au droit. Flan large. Très bel exemplaire. 2 000 / 3 000
Provenance :Numifrance, 1983.

ANDÉCAVES, Andecavi (région d’Angers)
10. Statère d’or pâle. 7,06 g.

Tête à droite.
R/ Cheval androcéphale à droite. Au dessous, personnage ailé couché.
L.T. 6527 (Osismii).  D.T. 2177.
 Flan légèrement piqué. Rare. TTB. 1 500 / 2 000
Provenance : Platt, 1980.

BERRY, Bituriges/Lemovices (région du Berry)
11. Statère d’or à la fleur. 6,84 g.

Tête à droite avec de grosses mèches bouletées.
R/ Cheval à droite. Au dessus, l’aurige couché. Au dessous, fleur 
à six pétales.
L.T. –.  D.T. supp. 3314A. Flan large. TTB. 1 500 / 2 000

AULERQUES CÉNOMANS, Aulerci Cenomani (région du Mans)
12. Statère d’or au personnage allongé. 7,27 g.

Tête à droite.
R/ Cheval androcéphale ailé à droite. Au dessous, personnage allongé.
L.T. 6852.  D.T. 2150. TTB. 1 000 / 1 500
Provenance : achat en 1975.

PICTONS, Pictones (région de Poitiers)
13. Statère d’or pâle à la main coupée. 5,50 g.

Tête à droite.
R/ Cheval androcéphale casqué. Au dessous, main coupée.
L.T. 4512 (Santones).  D.T. 3655.
 Flan piqué. Bien centré. TB à TTB. 800 / 1 200
Provenance : achat en 1979.

14. Statère d’or pâle à la main. 6,49 g.
Tête à droite.
R/ Cheval androcéphale casqué. Au dessous, main coupée.
L.T. 4395 var.  D.T. 3652.
 Flan large. Rare. TTB à superbe. 1 500 / 2 000
Provenance : achat en 1975.

LEMOVICES, Lemovices (région de Limoges)
15. Statère d’or cuivreux à la grue et au trèfle. 6,88 g.

Tête à droite.
R/ Cheval à droite. Au dessus, grue. Au dessous, fleuron trilobé.
L.T. 4072 var (Pictones).  D.T. A/3409.  R. 3407.
 Rare. TTB. 1 200 / 1 800
Provenance : Nomisma, 1984.

16. Statère d’or cuivreux à la grue et au trèfle. 6,85 g.
Tête à droite.
R/ Cheval à droite. Au dessus, grue. Au dessous, fleuron trilobé.
L.T. 4072 var (Pictones).  D.T. 3407.
 TTB à superbe. 1 500 / 2 500
Provenance : achat en 1980.

NAMNÈTES, Namnètes (région de Nantes)
17. Statère d’électrum. 7,19 g.

Tête à droite entourée d’un cordon perlé.
R/ Cheval androcéphale. Au dessous, personnage de face.
L.T. 6743 var (Andecavi), billon.  Cf. D.T. 2189.
 Exemplaire bien centré. TTB à superbe. 1 500 / 2 500
Provenance : Nomisma, 1984.
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18. Statère d’électrum. 7,09 g.
Tête à droite entourée d’un cordon perlé.
R/ Cheval androcéphale conduit par un aurige. Au dessous, 
personnage de face.
L.T. 6723 (Andecavi).  D.T. 2187.
 Très bel exemplaire. 1 200 / 1 800

19. Statère d’électrum à l’hippophore. 7,26 g.
Tête à droite avec des cordons perlés.
R/ Cheval galopant à droite, conduit par un aurige. Au dessous, 
hippophore.
L.T. 6728 var (Andecavi).  Cf. D.T. 2186.
 Exemplaire bien centré. TTB. 1 000 / 1 500
Provenance : Nomisma, 1984.

20. Quart de statère en argent à l’hippophore. 1,64 g.
Tête à droite avec des cordons perlés.
R/ Cheval galopant à droite, conduit par un aurige. Au dessous, 
hippophore.
L.T. 6745 (Andecavi).  D.T. 2197.
 TTB à superbe. 400 / 600

7

17 18 212019
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8 96421 3 5

REDONES, Rediones (région de Rennes)
21. Statère en billon. 6,40 g.

Tête à droite entourée d’un cordon perlé, orné de petites têtes.
R/ Cheval androcéphale à droite. Au dessous, personnage couché.
L.T. 6720.  D.T. 2288.
 Petite oxydation au revers. TTB. 300 / 500

VENÈTES, Veneti (région de Vannes)
22. Statère en billon. 5,73 g.

Tête à droite entourée d’un cordon perlé.
R/ Cavalier androcéphale conduit par un aurige tenant un bâton 
perlé. Au dessous, sanglier enseigne à gauche.
L.T. 6667 (Coriosolites).  D.T. 2292-2293.
 Droit légèrement piqué. Très bel exemplaire. 500 / 700

CORIOSOLITES, Coriosolites (région de Corseul)
23. Statère en billon. 6,35 g.

Tête à droite.
R/ Cheval androcéphale à droite. Au dessus, tête coupée.
L.T. 6598 et J. 20.  D.T. 2340. TTB à superbe. 200 / 400

22 23
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AULERQUES DIABLINTES, Aulerques Diablinthes 
(région de Jublins, Mayenne)

24. Statère en argent au personnage allongé. 5,17 g.
Tête à droite.
R/ Cheval androcéphale à droite. Au dessous, personnage couché 
et vase.
L.T. 6493.  D.T. 2169.
 Ébréché sinon très bel exemplaire. 300 / 500
Provenance : vente Morlaix, 23 juillet 1979.

BAIOCASSES, Baiocasses (région de Bayeux)
25. Statère d’or très pâle. 6,07 g.

Tête stylisée à droite.
R/ Cheval androcéphale galopant à droite, conduit par un aurige. 
Devant, un vexillum. Au dessous, un sanglier.
L.T. 6978.  D.T. 2264.
 Petit manque de métal sur le visage. TTB. 600 / 800

26

PARISII, Parisii (région parisienne)
26. Statère d’or. 7,16 g.

Tête stylisée à droite.
R/ Cheval à gauche. Au dessus, un filet. Au dessous, un motif floral.
L.T. 7782.  D.T. 79 var.  Le Dantec, Mélanges Colbert-de-Beaulieu, 
1987, p. 562, b3.
 Très rare. TTB à superbe. 8 000 / 12 000
Provenance : J. B. Vigne, 1983.

SEQUANES, Sequani (région de Besançon)
27. Quinaire au sanglier. 1,92 g.

Tête à gauche, les cheveux bouclés. R/ Sanglier à gauche.
L.T. 5351.  D.T. 3244. TTB. 150 / 200

ÉDUENS, Aedui (région d’Autun)
28. Quinaire Diasulos. 1,92 g.

Tête nue à gauche. R/ Cheval galopant à droite.
L.T. 4871.  D.T. 3220. TTB. 150 / 250

AMBIENS, Ambiani (région d’Amiens)
29. Statère d’or biface. 6,41 g.

Buste désarticulé à droite. R/ Cheval galopant à droite.
L.T. 8603 (Atrebates).  D.T. 161. Presque superbe. 700 / 900
Provenance : achat en 1981.

30. Statère d’or biface. 6,50 g.
Buste désarticulé à droite. R/ Cheval galopant à droite.
L.T. 8593 (Atrebates).  D.T. 158. TTB à superbe. 800 / 1 200
Provenance : Galerie Numismatique, 1981.

31. Statère d’or uniface. 6,30 g.
Lisse. R/ Cheval disloqué à droite.
L.T. 8710 (Morini).  D.T. 238. Superbe. 600 / 800
Provenance : achat en 1982.

SUESSIONS, Suessiones (région de Soissons)
32. Statère d’or biface à l’œil. 5,85 g.

Buste désarticulé à droite. R/ Cheval galopant à droite.
L.T. 8020 (Remi).  D.T. 167. Superbe. 700 / 900
Provenance : achat en 1981.

TRÉVIRES, Treveri (région de Trèves)
33. Statère d’or à l’œil, LVCOTIO. 6,02 g.

Reste de tête humaine à droite avec l’œil.
R/ Cheval galopant à droite. Au dessous, une rosace.
L.T. 8821.  D.T. 592. TTB à superbe. 700 / 900
Provenance : achat en 1980.

34. Statère d’or pâle à l’œil. 6,10 g.
Reste de tête humaine à droite avec l’œil.
R/ Cheval galopant à droite. Au dessous, une rosace.
L.T. 8799.  D.T. 173. TB à TTB. 500 / 700
Provenance : Bourgey, 26 octobre 1981.

HISPANIA, Emporium (IIIe-IIe siècle av. J.-C.)
35. Drachme. 4,29 g.

Tête de Perséphone à droite, entourée de dauphins.
R/ Pégase volant à droite.
Heiss 3.  Sear 5. Rare. Bien centré. Superbe. 400 / 600

CELTES du DANUBE (IIIe-IIe siècle av. J.-C.)
36.  Tétradrachme. Imitation du type de Philippe II de Macédoine. 

13,73 g.
Tête laurée stylisée de Zeus à droite. R/ Cavalier stylisé au pas à droite.
Pink 415.  Kostial 711. TTB à superbe. 600 / 800

37. Lot de 7 monnaies gauloises en argent et 2 potins :
Denier. Togirix. Statère : 2 exemplaires. Redones.
Denier, imitation de la République romaine.
Potins des Leuques et des Rèmes.
Denier. Celtibère. Drachme. Volques Tectosages.
Denier. Éduen. Les 9 exemplaires. TB et TTB. 500 / 700
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24 25 27 28 29

36 37 (du lot)3534

333130 32

MONNAIES MÉROVINGIENNES

GAULE, Royaume Wisigoth : Théodoric (418-451)
38. Solidus au nom de Valentinien III (425-455). 4,43 g.

Son buste diadémé à droite.
R/ L’empereur debout de face, le pied sur un serpent à tête humaine.
Depeyrot 140/1, pl. 7.
Traces d’essai sur la tranche. Très rare et recherché.
  Très bel exemplaire de haut-relief. 1 500 / 2 500
Provenance : achat en 1983.

ITALIE, Royaume Ostrogoth : Théodoric (493-526)
39. Triens au nom d’Anastase (491-518). Rome. 1,48 g.

Son buste diadémé à droite.
R/ Victoire marchant à droite. N de CONOB rétrograde.
Cf. MEC I/116.
 Traces de monture ancienne. Rare. TTB. 500 / 700

Anonyme (VIe siècle)
40.  Triens d’or pâle « à la boucle perdue ». Imitation des trémissis 

de Justin Ier et de Justinien Ier. 1,39 g.
Buste diadémé à droite.
R/ Victoire stylisée debout de face tenant une couronne et une croix.
Prou cf. 10, pl. 1. Frotté. TTB. 400 / 600
Provenance : achat en 1980.

BRETAGNE, Campbon (VIe siècle)
41. Triens, monétaire FRANCIO. 1,25 g.

Deux personnages face à face sur une base (bateau ?)
R/ Croix dans un grènetis et légende circulaire.
Prou 546, pl. X.  Belfort 1346.
 Chocs sur la tranche. Rare. TB à TTB. 500 / 700
Provenance : achat en 1983.

40 4138 39
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MONNAIES FRANÇAISES ROYALES en OR

PHILIPPE VI de Valois (1328-1350)
46. Écu d’or à la chaise. 4,52 g.

D. 249.   TTB. 500 / 700

47. Écu d’or à la chaise. 4,51 g.
D. 249. Flan régulier. Très bel exemplaire. 600 / 800

48. Écu d’or à la chaise. 4,46 g.
D. 249.   Flan rogné. TB. 300 / 400

JEAN II, le Bon (1350-1364)
49. Mouton d’or. 4,66 g.

D. 291.  TTB. 800 / 1 200

50. Franc à cheval. 3,78 g.
D. 294. Traces de monture ancienne. TTB. 500 / 700

CHARLES V (1364-1380)
51. Franc à pied. 3,76 g.

D. 360.  Flan fendu à 13h. TB à TTB. 300 / 500

52. Franc à pied. 3,79 g.
D. 360.   TB. 300 / 500

CHARLES VI (1380-1422)
53. Écu d’or à la couronne. Villeneuve-les-Avignon. 3,92 g.

D. 369.  TTB à superbe. 600 / 800

54. Écu d’or à la couronne. 3,85 g.
D. 369.  Très bel exemplaire. 500 / 700

55. Écu d’or à la couronne. 3,91 g.
D. 369.   TTB. 400 / 600

56. Écu d’or à la couronne. 3,72 g.
D. 369.  Traces sur la tranche. TB à TTB. 400 / 500

57. Agnel d’or. La Rochelle. 2,52 g.
D. 372.  TTB. 600 / 800

CHARLES VII (1422-1461)
58. Royal d’or. La Rochelle. 3,83 g.

D. 455. Légèrement tréflé au droit. TTB. 700 / 900 

59. Écu neuf. Tournai. 3,39 g.
D. 511. Pliures. TTB. 500 / 700

60. Écu neuf. Saint-Lô. 3,33 g.
D. 511. TB. 400 / 500

LOUIS XI (1461-1483)
61.  Écu d’or à la couronne. Toulouse. 3,43 g.

D. 539.   TTB. 500 / 700

62.  Écu d’or au soleil. Bourges. 3,40 g.
D. 544. Très bel exemplaire. 500 / 700

CHARLES VIII (1483-1498)
63.  Écu d’or au soleil. Toulouse. 3,49 g.

D. 575.   Léger dépôt. TTB à superbe. 500 / 700

45444342

MAINE, Le Mans (Cenomannis) (VIIe siècle)
43. Triens, monétaire BLACO. 1,20 g.

Buste diadémé à droite (type à l’appendice perlé).
R/ Croix ancrée posée sur un globe.
Prou –.  Belfort –. Bien centré. Rare. TTB. 600 / 800
Provenance : Vinchon, 1979.

ANJOU, Angers (Andecavis) (VIIe siècle)
44. Triens, monétaire LAVNARDVS. 1,39 g.

Son buste diadémé à droite.
R/ Victoire marchant à gauche, tenant une croix.
Prou cf. 508, pl. IX.  Belfort 160. TB. 300 / 400
Provenance : achat en 1979.

LOMBARDS en ITALIE, Principauté de Bénévent
Sicard (832-839)

45. Solidus d’électrum. 3,80 g.
Son buste couronné de face.
R/ S-I. Croix potencée posée sur deux degrés.
CNI XVIII/173-4, n°1 ss.  MEC I/118.
 Rare et recherché. TTB à superbe. 800 / 1 200
Provenance : achat en 1981.

BOURGOGNE, Chalons-sur-Saône (VIIe siècle)
42. Triens, monétaire VVINTRIO. 1,14 g.

Buste diadémé à droite.
R/ Croix posée sur trois degrés, accostée de C-A.
Belfort 1157. Pincé à 12h. Bel exemplaire. 700 / 900
Provenance : Platt, 1981.
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64.  Écu d’or au soleil. Tours. 3,42 g.
D. 575.  TTB à superbe. 500 / 700

65.  Écu d’or au soleil. Nantes. 3,37 g.
D. 575.  Rogné. TTB. 400 / 600

66.  Écu d’or au soleil du Dauphiné, 1er type. Crémieu. 3,49 g.
D. 579.   Léger dépôt. TTB. 500 / 700

LOUIS XII (1498-1514)
67. Écu d’or au soleil. Toulouse. 3,44 g.

D. 647. Presque TTB. 400/ 600

68. Écu d’or au porc-épic. Bayonne. 3,47 g.
D. 655.   Petit dépôt. TTB. 600 / 800

FRANÇOIS Ier (1515-1547)
69. Écu d’or au soleil, 2e type. Lyon. 3,39 g.

D. 771. TTB. 500 / 700

70.  Écu d’or au soleil, 5e type. Limoges. 3,45 g.
D. 775.  TTB. 500 / 700 

71.  Écu d’or au soleil du Dauphiné, 2e type. Crémieu. 3,36 g.
D. 783.  TTB. 500 / 700

72. Écu d’or au soleil de Bretagne, 2e type. Nantes. 3,42 g.
D. 790. TTB. 700 / 900

 FRANÇOIS II (1559-1560)
73. Double Henri d’or au nom d’Henri II. 1559. Rouen. 7,27 g.

D. 1022.   TB à TTB. 800 / 1 200

CHARLES IX (1560-1574)
74. Écu d’or au soleil. 1565. La Rochelle.

D. 1057. Très bel exemplaire. 500 / 700

75. Écu d’or au soleil. 1567. La Rochelle.
D. 1057. TTB. 400 / 600

LOUIS XIV (1643-1715)
76. Louis d’or au soleil. 1711. Paris.

D. 1449.   Fines rayures et petit choc au revers. TTB. 500 / 700

LOUIS XV (1715-1774)
77. Louis d’or aux lunettes. 1732. La Rochelle.

D. 1640. TTB à superbe. 600 / 800

78. Louis d’or au bandeau. 1753. Paris.
D. 1643. 
 Petit manque de métal au revers. Presque superbe. 600 / 800

LOUIS XVI (1774-1793)
79. Double louis d’or au buste nu. 1786. Paris.

D. 1706.   TTB. 600 / 800

80. Double louis d’or au buste nu. 1786. La Rochelle.
D. 1706.   TTB. 600 / 800

81. Double louis d’or au buste nu. 1786. Limoges.
D. 1706.   TTB. 600 / 800

82. Louis d’or au buste nu. 1786. La Rochelle.
D. 1707.  Très bel exemplaire. 400 / 600

83. Louis d’or au buste nu. 1786. La Rochelle.
D. 1707.  TTB. 400 / 500

PREMIER EMPIRE (1804-1814)
84.  40 francs or. 1811. Paris.

G. 1084. TTB. 500 / 700

RÈGNE d’ITALIE (1805-1814)
85. 40 lire or : 2 exemplaires. 1810 et 1813. Milan.

L.M.N. 850. Les 2 monnaies. TB à TTB. 1 000 / 1 200

676664 65 68

727170

69
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80 84 85 (du lot)838281

ATELIER : LA ROCHELLE

86. Lot de 8 monnaies de Henri II à Henri IV :
Teston : 4 exemplaires. 1554 - 1559 - 1563 - 1568.
Demi teston. 1569. Demi franc. 1578.
Quart d’écu : 2 exemplaires. 1580 et 1605.
 Les 8 monnaies. TB à TTB. 600 / 800

87. LOUIS XIV :
Demi écu à la mèche longue. 1649.
Écu aux trois couronnes. 1714. 
D. 1470 et 1568. Les 2 monnaies. TTB. 300 / 400 

88. LOUIS XIV :
Écu : 4 exemplaires. 1647 - 1649 (mèche longue) - 1705 (Huit L, 
2e type) - 1709 (trois couronnes).
Demi écu : 5 exemplaires. 1651 - 1654 - 1655 (mèche longue) - 
1679 (cravate) - 1693 (Huit L, 1er type).
 Les 9 monnaies. TB à TTB. 1 000 / 1 500

89. LOUIS XV :
Écu aux huit L. 1725. 
D. 1670.   Flan piqué. TTB à superbe. 500 / 700

90. LOUIS XV :
Écu aux branches d’olivier. 1728. 
D. 1675.   TTB à superbe. 300 / 500

MONNAIES FRANÇAISES ROYALES en  ARGENT

89 90



10 LIBERT VENDREDI 10 JUIN 2022

91. LOUIS XV :
Douze sols Îles du Vent. 1731.
Ci. 2155. TTB à superbe. 200 / 300

92. LOUIS XV :
Demi écu au bandeau. 1772.
D. 1681. Millésime rare. TTB à superbe. 500 / 700

93. LOUIS XV :
Écu à la vieille tête. 1773. 
D. 1685. Très bel exemplaire. 300 / 500

94. LOUIS XV :
Écu Vertugadin : 2 exemplaires. 1716. Réf.
Écu au bandeau : 2 exemplaires. 1746 et 1756. 
LOUIS XVI :
Écu aux rameaux d’olivier : 3 exemplaires. 1784 - 1789 - 1790.
Demi écu aux rameaux d’olivier. 1790.
Cinquième d’écu aux rameaux d’olivier. 1788.
 Les 9 monnaies. TB à TTB et TTB. 800 / 1 200

95. CONVENTION :
Demi sol à la balance. 1793. Refrappe.
G. 10. Superbe. 200 / 400

96. CONSULAT : Franc. An 12.
PREMIER EMPIRE :
5 francs : 2 exemplaires. 1811 et 1812.
Quart de franc. An 13.
CHARLES X : 2 francs. 1828.
 Les 5 monnaies. TTB et TTB à superbe. 500 / 700

ATELIERS VARIÉS

97. HENRI II : Teston. 1554. Poitiers.
HENRI III : Quart d’écu : 2 exemplaires. 15(?) et 1588 Nantes.
LOUIS XIV : Quart d’écu. 1644. Angers.
 Les 4 monnaies. TB et TTB. 200 / 300

98. LOUIS XIV :
Écu. 1710. Rennes.
Demi écu : 3 exemplaires variés. 1647 Montpellier - 1662 Rouen - 
 1712 Paris.
Quart d’écu. 1644. Paris.
 Les 5 monnaies. TB à TTB. 300 / 500

99. SIÈGE de GRONINGUE : 6 1/4 stuivers. 1672 (M. pl. 44).
SIÈGE de LILLE : XX sols et X sols. 1708.
 Les 3 monnaies. TTB et TTB à superbes. 400 / 600

100. LOUIS XV :
Écu de Navarre. 1718. Paris.
D. 1657. TTB à superbe. 400 / 600

101. LOUIS XV :
Écu de France. 1720. Bordeaux. Réf.
D. 1665A. TTB à superbe. 500 / 700

102. LOUIS XV :
Écu aux Huit L. 1725. Orléans.
D. 1670.
Flan légèrement piqué. Choc sur le listel. Presque superbe. 500 / 700

103. LOUIS XV :
Écu aux rameaux d’olivier. 1736. Paris.
Écu au bandeau. 1763. Orléans.
Joint écu aux rameaux d’olivier 1786 Bayonne de Louis XVI.
D. 1651A, 1675, 1680 et 1708.
 Les 3 monnaies. TB à TTB et TTB. 200 / 400

104. LOUIS XVI :
Écu de calonne. 1786. Paris.
Ci. 2203. Rare. TTB à superbe. 1 200 / 1 800

105. LOUIS XV :
Écu. 1719. Bordeaux. XX sols. 1719. Paris.
LOUIS XVI :
Demi écu : 2 exemplaires. 1789 Paris et 1792 Paris (Constitution).
Cinquième d’écu. 1787.
30 sols. 1791. Limoges. 15 sols. 1791. Paris.
6 sols au buste fort. 1782. Paris.
 Les 8 monnaies. TB à TTB. 500 / 700 

106. PÉRIODE RÉVOLUTIONNAIRE : 
5 décimes à la fontaine d’Isis. An 2.
3 sols. 1793. Siège de Lyon (H. 531).
CONVENTION : 6 livres. 1793. Paris. 
SIÈGE d’ANVERS : 10 centimes. 1814.
 Les 4 monnaies. TTB. 700 / 900

Lot de 32 monnaies, jetons et médaillette, principalement en 
argent du XVIIIe au XXe siècle, français et étrangers.
 Les 32 exemplaires. États divers. 300 / 500

DUCHÉ d’AQUITAINE 
Edouard IV, le Prince noir (1322-1372)

107. Pavillon d’or. 5,33 g.
D. 1120.
 Fendu et traces sur la tranche. Rare. TB à TTB. 800 / 1 000

DUCHÉ de LORRAINE
108.  Teston : 3 exemplaires. 1504 (Antoine) - 1624 (Charles IV et 

Nicole) - n.d. (Charles de Lorraine).
Joint 12 kreutzers pour Strasbourg.
 Les 4 monnaies. TTB. 300 / 500

FRANCHE-COMTÉ
109. Daldre. 1661.

B. 1285. Petit choc sur la tranche. TTB à superbe. 300 / 500

COMTÉ de FLANDRE
Charles V (1506-1555)

110. Demi réal d’or. Bruges. 3,50 g.
Fr. 208. Traces sur la tranche. TB. 250 / 350

CITÉ de METZ
111. Florin d’or au saint Étienne. XVIIe siècle. 3,27 g.

B. 1657. TTB à superbe. 600 / 800

ESPAGNE : Charles IV (1788-1808)
112. 4 escudos or. 1746. Madrid.

Joint 1000 reis or 1733 (Portugal).
Fr. 294 et 98. Les 2 monnaies. TB à TTB. 600 / 800

113. ALLEMAGNE, Saxe : Thaler. 1600.
AUTRICHE, Marie Thérèse : Thaler. 1765.
 Les 2 monnaies. TTB et superbe. 300 / 500

MONNAIES PROVINCIALES  et ÉTRANGÈRES

106.
 bis
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À DIVERS AMATEURS

MONNAIES GRECQUES

ROYAUME de MACÉDOINE 
Alexandre III, le Grand (336-323 av. J.-C.)

114. Tétradrachme. Amphipolis. 17,03 g
Tête d’Héraclès à droite, coiffée de la peau de lion.
R/ Zeus trônant à gauche.
Price 474. TTB à superbe. 300 / 500

115. Tétradrachme. Babylone. 17,15 g
Tête d’Héraclès imberbe à droite, coiffée de la peau de lion.
R/ Zeus trônant à gauche.
Price 3704. TTB à superbe. 300 / 500

THRACE
Thasos (IIe-Ier siècle av. J.-C.)

116. Tétradrachme. 16,84 g.
Tête de Dionysos à droite avec la couronne de vigne.
R/ Hercule debout à gauche.
H.G.C. 3.2/359. TTB à superbe. 300 / 500

ATTIQUE, Athènes (480-407 av. J.-C.)
117. Tétradrachme. 17,25 g.

Tête d’Athéna à droite, coiffée du casque à aigrette.
R/ Chouette debout à gauche, regardant de face.
Starr pl. XXII-XIII. Superbe. 700 / 900

118. Tétradrachme (353-294 av. J.-C.). 17,11 g.
Tête d’Athéna à droite, coiffée du casque à aigrette.
R/ Chouette debout à gauche, regardant de face.
H.G.C. 4/1599. Graffiti au revers. TTB. 200 / 400

CORINTHIE
Corinthe (Ve-IVe siècle av. J.-C.)

119. Statère (405-345 av. J.-C.). 8,50 g.
Tête casquée d’Athéna à droite. Au-dessus du casque, dauphin.
R/ Pégase volant à droite.
Ravel 709.  TTB. 300 / 400

120. Statère (345-307 av. J.-C.). 8,63 g.
Tête laurée et casquée d’Athéna à gauche. Derrière, un araire.
R/ Pégase volant à gauche.
Ravel 1021.  Très bel exemplaire. 300 / 500

121. Statère (345-307 av. J.-C.). 8,49 g.
Tête casquée d’Athéna à gauche. Derrière, statuette d’Artémis à gauche.
R/ Pégase volant à gauche.
Ravel 1076.  TTB à superbe. 400 / 600

CARIE, Rhodes (305-275 av. J.-C.)
122. Didrachme (IIIe-IIe siècle av. J.-C.). 6,39 g.

Tête d’Hélios. R/ Rose sur sa tige. RODION.
H.G.C. 6/1435. TTB. 300 / 400

BABYLONIE, Alexandre III, le Grand (331-323 av. J.-C.)
123. Tétradrachme. Babylone (328-311 av. J.-C.). 16,71 g.

Baal assis à gauche. R/ Lion passant à gauche.
Sear 6143. Presque TTB. 200 / 400

ROYAUME SÉLEUCIDE
Antiochus VII (138-129 av. J.-C.)

124. Tétradrachme. 16,68 g.
Sa tête diadémé à droite. R/ Athéna debout.
H.G.C. 9/1067. TB à TTB. 150 / 250

ROYAUME de BACTRIANE
Eucratides Ier (171-145 av. J.-C.)

125. Tétradrachme. 16,21 g.
Son buste casqué et drapé à droite. 
R/ Les dioscures galopant à droite.
Bop. série 6W, 40 pl. 18.  H.G.C. 12/131. TTB. 500 / 600

ROYAUME INDO-SCYTHES
Azès (58-12 av. J.-C.)

126. Tétradrachme. 9,74 g.
Cavalier scythe à cheval à droite. R/ Zeus debout à gauche.
H.G.C. 12/626. TTrès bel exemplaire. 200 / 400

127. Tétradrachme. 9,51 g.
Cavalier scythe à cheval à droite. R/ Victoire debout à gauche.
H.G.C. 12/627. TTB à superbe. 300 / 500

128. Lot :
Tétradrachme. Alexandre le Grand. 16,97 g
Tétradrachme. Athènes. 16,90 g.
Statère. Thyrreion. 8,54 g.
Drachme. Parthe. 4,43 g.
Petit bronze. Ptolémée VI. 8,63 g.
 Les 5 monnaies. TB à TTB et TTB. 400 / 600

129. Lot : 
Tétradrachme. Macédoine sous domination romaine. 17,11 g.
Tétradrachme. Thasos. 16,59 g.
Tétradrachme. Ptolémée II. 13,83 g.
Tétradrachme. Arados. 15,32 g.
 Les 4 monnaies. TB à TTB et TTB. 400 / 600 

MONNAIES ROMAINES 

TRAJAN (98-117)
130. Tétradrachme. Antioche ou Tyr. 13,96 g.

Sa tête laurée à droite. Au dessous, une massue et un aigle à droite.
R/ La Tyché d’Antioche assise sur un rocher à droite.
Prieur 1498. TTB. 200 / 300

HADRIEN (117-138)
131. Tétradrachme. Antioche. 13,86 g.

Son buste lauré, drapé et cuirassé à droite.
R/ Aigle debout de face sur un animal sacrifié, la tête à gauche.
Prieur 156. TTB. 200 / 300
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ANTONIN Le Pieux (138-161)
132. Tétradrachme. Alexandrie. 14,80 g.

Son buste lauré, drapé et cuirassé à droite.
R/ Artémis chassant à droite.
B.M.C. 938. TTB. 200 / 300

133. Drachme en bronze. Alexandrie. 19,68 g.
Son buste lauré à droite.
R/ L’empereur à cheval au pas à droite.
RCV 2/4456. Patine verte. TTB à superbe. 400 / 600

133132
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SEPTIME SÉVÈRE (193-211)
134. Tétradrachme. Antioche. 12,14 g.

Sa tête laurée à droite.
R/ Aigle debout de face sur un cuissot d’animal, la tête à droite.
Prieur 200. TTB à superbe. 200 / 300

135. Tétradrachme. Laodicée. 13,92 g.
Son buste lauré et drapé à droite.
R/ Aigle debout de face la tête à gauche, une étoile entre les serres.
Prieur 1149. TTB à superbe. 200 / 300

CARACALLA (211-217)
136. Tétradrachme. Antioche. 13,51 g.

Sa tête laurée à gauche.
R/ Aigle debout de face sur un cuissot d’animal, la tête à droite.
Prieur 214. TTB à superbe. 200 / 300

137. Tétradrachme. Laodicée. 13,26 g.
Son buste lauré et drapé à droite.
R/ Aigle debout de face, la tête à gauche, une étoile entre les serres.
Prieur 1178 TTB à superbe. 200 / 300

MONNAIES BYZANTINES

LÉON Ier (457-474)
138. Solidus. Constantinople. 4,48 g.

Son buste diadémé, casqué et cuirassé de face.
R/ Victoire debout à gauche, tenant une longue croix.
Ratto 248.  RCV. 21404.
 Petite trace d’essai sur la tranche. Presque superbe. 500 / 700

139. Solidus. Constantinople. 4,40 g.
Son buste diadémé, casqué et cuirassé de face.
R/ Victoire debout à gauche, tenant une longue croix.
RCV. 21404. Très bel exemplaire. 400 / 600

ZÉNON (476-491)
140. Semissis. Constantinople. 2,23 g.

Son buste diadémé à droite.
R/ Victoire assise à droite.
RCV. 21530. TTB à superbe. 200 / 300

JUSTIN Ier (518-527)
141. Solidus. Constantinople. 4,37 g.

Son buste diadémé, casqué et cuirassé de face avec lance et bouclier.
R/ Ange debout de face, tenant une longue croix et un globe crucigère.
Sear 56. TTB. 400 / 600

JUSTINIEN Ier (527-565)
142. Solidus. Constantinople. 4,53 g.

Son buste diadémé, casqué et cuirassé de face avec lance et bouclier.
R/ Ange debout de face, tenant une longue croix et un globe crucigère.
Ratto 444.  Sear. 137. TTB à superbe. 500 / 700

PHOCAS (602-610)
143. Solidus. Constantinople. 4,46 g.

Son buste couronné de face tenant une croix.
R/ Ange debout de face, tenant une longue croix et un globe crucigère.
Ratto 1198.  Sear 618. Superbe. 400 / 600

144. Solidus. Constantinople. 4,51 g.
Son buste couronné de face tenant une croix.
R/ Ange debout de face, tenant une longue croix et un globe crucigère.
Ratto 1184.  Sear 620. Presque superbe. 400 / 600

HÉRACLIUS (610-641) et HÉRACLIUS CONSTANTIN
145. Solidus. Constantinople. 4,29 g.

Leurs bustes couronnés de face.
R/ Croix potencée posée sur trois degrés.
Ratto 1368.  Sear 746. TTB à superbe. 500 / 700

CONSTANS II (641-668), CONSTANTIN IV, 
HÉRACLIUS et TIBÈRE

146. Solidus. Constantinople. 4,35 g.
Leurs bustes couronnés de face.
R/ Héraclius et Tibère accostant une croix posée sur quatre degrés.
Ratto 1606.  Sear 964. Choc sur le listel. TTB. 400 / 500

ROMAIN III Argyre (1028-1034)
147. Histaménom nomisma. 4,09 g.

Le Christ trônant de face. 
R/ Romain III couronné par la Vierge.
Ratto 1972.  Sear 1819. TTB à superbe. 400 / 600

LOTS

148. Lot de 6 monnaies grecques en argent :
Drachme : 3 exemplaires. Alexandre III - Séleucus Ier (à l’éléphant) 
- Parthe. Hémidrachme. Rhodes.
Tétradrachme : 2 exemplaires. Antiochus VIII - Ptolémée VIII.
 Les 6 monnaies. TB à TTB et TTB. 400 / 600  

149.  Lot de 8 monnaies romaines et provinciales en argent et 
bronze dont : denier de Géta, denier d’Élagabale, sesterce de 
Gordien III, trois pièces coloniales d’Espagne, tétradrachmes de 
Hadrien et Salonine. Les 8 monnaies. TB et TTB. 300 / 500  

150.  Lot de 5 tétradrachmes romains coloniaux pour la Syrie. 
Trajan - Caracalla - Macrin - Élagabale - Trajan Dèce.
 Les 5 monnaies. TB à TTB. 400 / 600  

151.  Lot de 6 tétradrachmes romains coloniaux pour la Syrie. Trajan - 
Caracalla - Élagabale - Philippe Ier - Trajan Dèce - Trébonien Galle.
 Les 6 monnaies. TB et TTB. 600 / 800  

152. Lot de 8 monnaies romaines pour l’Égypte et la Syrie :
Tétradrachme : 7 exemplaires. Auguste et Tibère - Othon - Vespasien 
- Hadrien - Caracalla - Philippe Ier - Otacilia Sévèra. Bronze colonial. 
Claude Ier. Les 8 monnaies. TB et TTB. 500 / 700

153.  Lot de 9 monnaies byzantines dont :
2 exemplaires en or : un solidus de Phocas et un trémissis de 
Justinien Ier. Et 7 folles variés en cuivre.
 Les 9 monnaies. TB et TTB. 600 / 800

154. Lot de 28 deniers romains de Tibère (14-37) à Julia Maesa (†223).
On joint drachme d’Antonin le Pieux pour Césarée de Cappadoce.
Nombreuses pièces fourrées.
 Les 29 monnaies. B et TB. 300 / 500

155. Lot de 23 monnaies antiques dont :
Tétradrachme. Macédoine (ébréché). 
Denier : 4 exemplaires dont Pompée et Marc Aurèle.
Sesterce. Faustine mère.
Antoninien : 10 exemplaires de Gordien III à Floriens...
 Les 23 monnaies. B et TB. 200 / 400
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156. Lot de 54 monnaies antiques :
Drachme. Hymiarites.
13 bronzes grecs et provinciaux. Quinaire.
Denier : 8 exemplaires de la République romaine dont un de 
Jules César et 3 de Marc Antoine.
Deniers : 3 exemplaires de l’Empire romain.
Antoniniens : 11 exemplaires.
17 petits bronzes. Les 54 monnaies. B et TB. 400 / 600

157. Lot de 111 deniers romains de la République romaine au IIIe siècle.
Nombreux exemplaires fourrés.
 Les 111 monnaies. B et TB. 400 / 600

158.  Lot de 105 monnaies romaines de la République romaine au 
IVe siècle.
Nombreux exemplaires fourrés.
 Les 105 monnaies. B et TB. 400 / 600

159.  Lot de 69 monnaies romaines en billon et cuivre des IIIe et IVe 
siècles. Les 69 monnaies. États divers. 200 / 400

160.  Lot de 10 drachmes et une demi drachme sassanides variées 
du Ve au VIIe siècle (1 ex. ébréché).
On joint un dinar du IIIe siècle (ébréché).
 Les 12 monnaies. TTB. 600 / 800
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MONNAIES FRANÇAISES en OR

LOUIS XIV (1643-1715)
161. Louis d’or à la mèche courte. 1645. Paris.

D. 1419. Superbe exemplaire. 2 500 / 3 000

LOUIS XV (1715-1774)
162. Louis d’or aux lunettes. 1735. Lyon.

D. 1640.  Superbe. 700 / 900

MONNAIES FRANÇAISES en ARGENT

163. LOUIS XIII : Écu. 1643A.
LOUIS XIV : 
Écu : 7 exemplaires. 1651A - 1690A - 1693 (?) A - 1694P - 1695A 
(?) - Date et Atelier illisible - 1715A.
 Les 8 monnaies. Dans l’ensemble, TB. 800 / 1 200

164. LOUIS XV : 
Écu : 5 exemplaires. 1718A - 1726x - 1730T - 1730R - 1772L.
LOUIS XVI :
Écu : 4 exemplaires. 1787L - 1789L - 1790A - 1792A (Constitutionnel).
CONVENTION :
Écu. 1793A.
 Les 10 monnaies. Dans l’ensemble, TB. 800 / 1 200

165. DIRECTOIRE : 5 francs. An 6A.
CONSULAT : 5 francs : 2 exemplaires. An 8A et An XI A.
EMPIRE : 5 francs : 2 exemplaires. 1808A.
LOUIS XVIII : 5 francs : 2 exemplaires. 1814M - 1821A.
LOUIS-PHILIPPE à la TROISIÈME RÉPUBLIQUE :
5 francs : 6 exemplaires variés. 
5 francs, type Camelinat. 1871A.
 Les 14 monnaies. Dans l’ensemble, TB. 500 / 700

166. CINQUIÈME RÉPUBLIQUE :
Essai 100 francs Panthéon. 1982. Argent.
Essai 10 francs Gambetta. 1984. Cupronickel-alu.
Essai 10 francs Conquête de l’espace. 1983. Cupronickel-Alu.
Essai 10 francs Bicentenaire de la Naissance de Stendhal. 1983. 
Cupronickel-Alu. Essai 2 francs Semeuse. 1978. Nickel.
Joint pièce de 5 francs Thiers 1872 revers Satory (trou habilement 
rebouché) et 2 pièces courantes de 10 francs 1986 et 2 francs 1998 (TTB).
G. 815, 898, 816, 817 et 547. Les 8 exemplaires. 500 / 700

162161

ROYAUME de WESTPHALIE : Jérôme Napoléon (1807-1813)
167. Thaler de convention, 3e type. 1812. Cassel.

L.M.N. 676. TTB. 200 / 400

ROYAUME de HOLLANDE : Louis Napoléon (1806-1810)
168. 50 stuivers. 1808. Utrecht.

L.M.N. 1314. Presque superbe. 300 / 400

ESPAGNE : Siège de Gérome (1808-1809)
169. Duro de 5 pesetas. 1808.

L.M.N. 1814. TTB à superbe. 200 / 300

MONNAIES NAPOLÉONIENNES

MONNAIES ÉTRANGÈRES

ÉTATS-UNIS
170. Dollar au buste drapé. 1795.

Petit choc sur la tranche. Rayure sur le cou. TB à TTB. 1 500 / 2 500

171. Dollar au buste drapé et à l’aigle héraldique. 1799.
 TTB. 1 500 / 2 500

172. Cent. 1793.
Petites griffes au bord du listel. 
 Petit choc sur la tranche. Rare. TTB. 2 000 / 3 000

173.  Cent Massachusetts. 1787. Var. flèche dans le talon gauche de 
l’aigle. Très bel exemplaire. 400 / 600

174. Cent. 1799.  Frappe tréflé. Très bel exemplaire. 800 / 1 200

175. Cent. 1801. Var. 1/000. TB à TTB. 300 / 400

176. Caroline du sud : billet de 90 dollars du 08/02/1779. 
World Paper Money S3293.
 Plis. Marges retaillées. B à TB. 300 / 500
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AUTRICHE, Olmutz

177. Thaler. 1722.
Dav. 1218. TTB à superbe. 200 / 300

ALLEMAGNE, Ratisbonne

178. Thaler. 1791.
Dav. 2631. Superbe. 200 / 300

GRANDE-BRETAGNE : George III (1760-1820)
179. Guinée or. 1794.

kM. 609. TTB. 400 / 600

180.  Lot de 24 écus variés du XVIIIe siècle : Italie - Russie - Croatie -  
Malte - Turquie - Suisse - Mexique - Vatican.
 Les 24 monnaies. Dans l’ensemble TB. 2 000 / 3 000

181.  Lot de 24 écus variés du XVIIe au XIXe siècle : Pays-bas - 
Allemagne - Autriche - Russie - Italie - Brésil - Espagne.
 Les 24 monnaies. Dans l’ensemble TB. 2 000 / 3 000

182.  Lot de 24 écus variés du XVIIe et XVIIIe siècle : Italie - Pays-bas -  
Allemagne - Autriche - Hongrie - Russie - Grande-Bretagne.
 Les 24 monnaies. Dans l’ensemble TB. 2 000 / 3 000

183.  Lot de 24 écus variés du XVIIe au XIXe siècle : Allemagne - Italie - 
Suède - Danemark - Autriche - États-Unis - Pays-bas - Grande-Bretagne.
 Les 24 monnaies. Dans l’ensemble TB. 2 000 / 3 000

184.  Lot de 28 monnaies divisionnaires de Grande-Bretagne en 
argent du XVIe au XIXe siècle.
 Les 28 monnaies. TB et TB à TTB. 600 / 800

185.  Classeur de 138 monnaies variées en argent et métaux divers 
et 4 billets (Argentine) du XVIIIe au XXe siècle : États-Unis - 
Mexique - Bolivie - Pérou - Chili - Brésil - Haïti - Guyane - Chine 
- Vietnam - Japon - Thaïlande - Mauritanie - Algérie - Inde.
 L’ensemble. États divers. 800 / 1 200

186.  Classeur de 196 monnaies variées en argent et métaux divers 
du XVIIe au XIXe siècle : Allemagne - Belgique - Pologne - 
Luxembourg - Suède - Autriche - Monaco - Espagne - Portugal - 
Grèce - Pays-Bas - Italie. L’ensemble. États divers. 1 000 / 1 500

187.  Classeur de 91 monnaies provinciales et françaises royales 
en argent et métaux divers : Provence - Savoie - Angoulême - 
Languedoc - Toulouse - Charles X...
Joint 8 médailles variées en bronze principalement des XIXe et 
XXe siècles. L’ensemble. États divers. 600 / 800

188.   Lot varié de 30 monnaies divisionnaires en argent et bronze : 
parthes, omeyyades, françaises, russes, anglaises...
 Les 30 monnaies. États divers. 400 / 600

189.  Lot de 8 monnaies en argent, module écu, du XVIe au XXe siècle :  
Autriche - Allemagne - Pays-Bas - Hongrie - Chine - Mexique.
Joint statère d’or d’Inde du XIe siècle (Koumara) et 17 monnaies 
divisionnaires variées du XIXe siècle
 Les 26 exemplaires. TB et TTB. 600 / 800

190.  Ensemble de 29 jetons et médailles sur la ville de Versailles 
en argent et métaux divers, des XVIIIe et XIXe siècles dont :
Maison philanthropique (1786, argent).
Maîtres merciers et drapiers (Louis XVI, argent).
Bâtiments du Roi : La chapelle (1708, argent).
 L’ensemble, TTB et superbes. 700 / 900

MONNAIES d’OR

191. FRANCE :
20 francs or : 10 exemplaires de Louis 
XVIII à la Troisième République.
Les 10 monnaies.
  TTB et superbes. 2 200 / 2 800

192. SUISSE : 20 francs : 2 exemplaires. Vrénéli.
TURQUIE : 100 piastres.
RUSSIE : 10 roubles. 1902.
IRAN : 
Demi toman. 
Cinquième de toman : 2 exemplaires.
Pahlavi. Demi pahlavi : 2 exemplaires.
Quart de pahlavi : 2 exemplaires.
AUTRICHE : 
4 ducats (refrappe). 1 ducat (refrappe).
Les 14 monnaies. 
 TTB et superbes. 1 800 / 2 200

193. FRANCE :
Plaquette en or 3 (750 millièmes). Henri Alpy, 
25e anniversaire de son mandat de Conseiller 
municipal. 1915. Graveur : G. Prud’homme. 205 g.
70 x 55 mm.
Trace d’essai sur la tranche  
 sinon superbe. 5 000 / 7 000

193
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190 (du lot)190 (du lot)

177 178 179 180 (du lot) 181 (du lot)

182 (du lot) 183 (du lot) 184 (du lot) 188 (du lot) 189 (du lot)
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CONDITIONS GÉNÉRALES D'ACHAT AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
L’OVV Damien LIBERT (n° 2002-406) est un opéra-
teur de ventes volontaires de meubles aux enchères 
publiques régi par les articles L 321-4 et suivant du Code 
de commerce. En cette qualité l’OVV Damien LIBERT 
agit comme mandataire du vendeur qui contracte avec 
l’acquéreur. Les rapports entre l’OVV Damien LIBERT 
et l’acquéreur sont soumis aux présentes conditions géné-
rales d’achat qui pourront être amendées par des avis 
écrits ou oraux avant ou pendant la vente et qui seront 
mentionnés au procès-verbal de vente.

EXPOSITION
•  Les acquéreurs potentiels sont invités à examiner les 

biens pouvant les intéresser avant la vente aux enchères, 
et notamment pendant les expositions. L’OVV Damien 
LIBERT se tient à la disposition des acquéreurs poten-
tiels pour leur fournir des rapports sur l’état des lots. 

•  Les objets sont vendus en l’état. L’exposition préalable 
à la vente ayant permis aux acquéreurs l’examen des 
lots présentés, aucune réclamation ne sera admise une 
fois l’adjudication prononcée. Les dimensions et poids 
sont donnés à titre indicatif, ainsi que les indications sur 
l’existence d’une restauration ou d’un défaut. L’absence 
d’indication de restauration ou de défaut ne garantit 
pas que le bien en soit exempt. Inversement la mention 
de quelques défauts n’implique pas l’absence de tout 
autre défaut. Les reproductions au catalogue sont aussi 
fidèles que possible à la réalité mais n’ont pas de valeur 
contractuelle, la proportion des objets pouvant ne pas 
être respectée et une différence de coloris ou de tons 
étant possible. 

VENTE
•  Tout adjudicataire doit justifier son nom et son adresse 

pour la bonne tenue du procès-verbal par la présenta-
tion d’une pièce d’identité en cours de validité. L’OVV 
Damien LIBERT se réserve le droit de demander à tout 
acquéreur potentiel de justifier de son identité ainsi que 
de ses références bancaires et de verser une caution.

•  Si l’acquéreur ne peut assister physiquement à la vente, 
l’OVV Damien LIBERT offre la possibilité d’enchérir 
par ordre d’achat, par téléphone ou par l’intermédiaire 
de Drouot LIVE ou tout autre système d’enchères en 
ligne. L’OVV Damien LIBERT agira pour le compte 
de l’enchérisseur, selon les instructions contenues dans le 
formulaire d’ordre d’achat, ceci afin d’essayer d’acheter le 
ou les lots au dernier prix et ne dépassant pas le montant 
maximum indiqué par l’enchérisseur. Les ordres d’achat 
ou les enchères par téléphone sont une facilité pour les 
clients, l’enregistrement doit impérativement se faire 
avant 11h le jour de la vente. L’OVV Damien LIBERT 
ne peut être tenue responsable pour un défaut d’exécu-
tion de l’ordre d’achat. Merci de vérifier après envoi que 
votre ordre d’achat a été dûment enregistré.

  L’OVV Damien LIBERT se réserve le droit de ne pas 
enregistrer l’ordre d’achat s’il n’est pas complet ou s’il 
considère que le client n’apporte pas toutes les garanties 
pour la sécurité des transactions ; sans recours possible.

  Pour garantir la bonne volonté de l’acheteur, une 
caution pourra être demandée avant la vente qui ne sera 
validée qu’en cas d’adjudication. 

•  L’OVV Damien LIBERT ne pourra engager sa respon-
sabilité notamment si la liaison téléphonique n’est pas 
établie, est établie tardivement, ou en cas d’erreur ou 
d’omission relatives à la réception des enchères par 
téléphone. Les enchères téléphoniques ne sont accep-
tées que pour les lots dont l’estimation est supérieure 
à 400 euros. Dans le cas où l’OVV Damien LIBERT 
ne peut joindre les enchérisseurs par téléphone, ceux-ci 
s’engagent alors à enchérir automatiquement à hauteur 
de l’estimation basse.

À toutes fins utiles, l’OVV Damien LIBERT se réserve 
le droit d’enregistrer les communications téléphoniques 
durant la vente. Les enregistrements seront conservés 
jusqu’au règlement du prix, sauf contestation.

Drouot LIVE ou tout autre système d’enchères en ligne 
étant des services indépendants, nous déclinons toute 
responsabilité en cas de dysfonctionnement. 
•  Dans l’hypothèse où un prix de réserve aurait été stipulé 

par le vendeur, l’OVV Damien LIBERT se réserve le 
droit de porter des enchères pour le compte du vendeur 
jusqu’à ce que le prix de réserve soit atteint.

•  L’OVV Damien LIBERT dirigera la vente de façon 
discrétionnaire, en veillant à la liberté des enchères et 
à l’égalité entre l’ensemble des enchérisseurs, tout en 
respectant les usages établis. L’OVV Damien LIBERT 
se réserve le droit de refuser toute enchère pour juste 
motif, d’organiser les enchères de la façon la plus appro-
priée, de déplacer certains lots lors de la vente, de retirer 
tout lot de la vente, de réunir ou de séparer des lots.

•  Le coup de marteau et le prononcé du mot « adjugé » 
matérialise la fin des enchères. Le transfert de propriété 
s’opère dès l’adjudication prononcée. Le contrat de 
vente entre le vendeur et le dernier enchérisseur retenu 
est immédiatement formé. L’adjudicataire ne pourra 
obtenir la livraison du lot qu’après règlement de l’inté-
gralité du prix, des frais et taxes. En cas de remise d’un 
chèque ordinaire, seul l’encaissement du chèque vaudra 
règlement.  

FRAIS DE VENTE & RÈGLEMENT
L’adjudicataire devra acquitter, en sus du montant de l’en-
chère, par lot, les frais et taxes suivants :
• 24 % TTC
•  5,5 % de frais additionnels au titre de la taxe à l’im-

portation temporaire, pour les lots dont le numéro 
est précédé d’un astérisque. Dans certains cas, ces frais 
pourront faire l’objet d’un remboursement à l’acheteur.

• 1,5 % H.T. s’ajoutent pour les enchères portées par 
Drouotlive.
Le paiement se fait au comptant pour l’intégralité du prix, 
frais et taxes compris. La vente étant soumise au régime 
de la marge (art. 297-A du CGI), le bordereau de vente 
remis à l’adjudicataire ne fera ressortir aucune TVA récu-
pérable. Le paiement devra être effectué immédiatement 
après la vente :
•  en numéraire (euro) jusqu’à 1 000 euros frais et taxes 

compris pour les ressortissants français et les personnes 
agissant pour le compte d’une entreprise ou jusqu’à 
15 000 euros frais et taxes compris pour les ressortissants 
étrangers (sur présentation d’un justificatif de domicile, 
avis d’imposition, etc. ; en plus du passeport).

•  par chèque bancaire (en euro) à l’ordre de l’OVV 
Damien LIBERT, avec présentation obligatoire d’une 
pièce d’identité en cours de validité. Les chèques étran-
gers ne sont pas acceptés. 

•  par carte bancaire (sauf American Express).
•  par paiement « 3D Secure » sur le site www.damienlibert.com.
•  par virement bancaire en euros ou par SWIFT aux coor-

données suivantes : 
  BNP PARIBAS - Paris Centre Affaires et Conseil (03120)
 8-10, avenue Ledru Rollin – 75012 PARIS
 IBAN : FR76 3000 4008 2800 0106 8295 776
 BIC : BNPAFRPPPCP 
•  L’OVV Damien LIBERT ne sera tenu de payer le 

vendeur que lorsqu’il aura lui-même été réglé par l’ad-
judicataire. 

DÉFAUT DE PAIEMENT & LITIGES
•  À défaut de paiement du montant de l’adjudication et 

des frais, une mise en demeure sera adressée à l’acqué-
reur par lettre recommandée avec avis de réception. 
À l’expiration du délai d’un mois, après cette mise en 
demeure et à défaut de paiement de la somme due, il 
sera perçu sur l’acquéreur et pour prise en charge des 
frais de recouvrement un honoraire complémentaire 
de 10 % du prix d’adjudication, avec un minimum 
de 250 euros. L’application de cette clause ne fait 
pas obstacle à l’allocation de dommages intérêts et 
aux dépens de la procédure qui serait nécessaire, et 
ne préjuge pas de l’éventuelle mise en œuvre de la 
procédure de folle enchère. En cas de défaillance de 

l’adjudicataire, après mise en demeure restée infruc-
tueuse, le bien est remis en vente à la demande du 
vendeur sur réitération des enchères de l’adjudica-
taire défaillant ; si le vendeur ne formule pas cette 
demande dans un délai d’un mois à compter de l’ad-
judication, la vente est résolue de plein droit, sans 
préjudice de dommages intérêts dus par l’adjudica-
taire défaillant.

•  Conformément à la loi, il est précisé que toutes les 
actions en responsabilité civile engagées à l’occasion 
des prisées et des ventes volontaires et judiciaires de 
meubles aux enchères publiques se prescrivent par 
cinq ans à compter de l’adjudication ou de la prisée. 
La loi française seule régit les présentes conditions 
générales d’achat. Toute contestation relative à leur 
existence, leur validité, leur opposabilité à tout 
enchérisseur et acquéreur, et à leur exécution sera 
tranchée par le tribunal compétent du ressort de Paris 
(France).

MAGASINAGE, TRANSPORT 
& EXPÉDITION
•  Le transfert de propriété s’opère dès l’adjudication 

prononcée et l’objet se trouve dès lors sous l’entière 
responsabilité de l’adjudicataire. L’acquéreur est chargé 
de faire assurer ses acquisitions lui-même. L’OVV 
Damien LIBERT décline toute responsabilité quant 
aux dommages que l’objet acquis pourrait encourir, et 
ceci dès l’adjudication prononcée. 

•  Tout objet/lot demeurant en salle le lendemain de la 
vente à 10 heures, et ne faisant pas l'objet d'une prise 
en charge par la société de ventes, est stocké au service 
Magasinage de l’Hôtel Drouot, qui est payant. Les 
tarifs sont disponibles à l’Hôtel des ventes Drouot ou 
sur internet au : www.drouot.com/magasinage

 Drouot Magasinage : 6 bis, rue Rossini – 75009 Paris. 
 Ouvert du lundi au samedi de 9h à 10h et de 13h à 18h.
 Tél : 01 48 00 20 18 - 56 - 
 Mail : magasinage@drouot.com
  Aucun lot ne sera remis avant acquittement total des 

sommes dues et présentation du bordereau acquitté 
et/ou de l'étiquette de vente. Tout objet/lot qui n’est 
pas retiré au service Magasinage dans un délai d’un 
an à compter de son entrée au magasinage sera réputé 
abandonné et sa propriété transférée à Drouot à titre de 
garantie pour couvrir les frais de magasinage.

•  L’envoi des lots achetés peut être organisé par Drouot 
Transport, à leurs conditions et à la charge ainsi que 
sous la responsabilité de l’acheteur. Le coût de l’em-
ballage et de l’expédition est à la charge de l’ache-
teur ; le règlement à l’ordre de Drouot Transport. 
Les acheteurs sont invités à organiser eux-mêmes le 
transport de leurs achats si ces conditions ne leur 
conviennent pas.

CONDITIONS D’EXPORTATION
L’exportation de certains biens hors de France, que cela 
soit vers un pays membre de l’Union Européenne ou 
non, est subordonnée à la délivrance d’un certificat par 
le Ministère de la Culture (décret n° 2004-709 modi-
fiant le décret 93-124) qu’il est de la responsabilité de 
l’adjudicataire de demander. Le fait qu’une autorisation 
d’exporter soit tardive ou refusée ne pourra pas justifier 
l’annulation de la vente, ni aucun retard de paiement 
du montant dû. 

PRÉEMPTION DE L’ÉTAT FRANÇAIS
L’État français dispose d’un droit de préemption des 
œuvres vendues conformément aux textes en vigueur. 
L’exercice de ce droit intervient immédiatement après le 
coup de marteau, le représentant de l’État manifestant 
alors la volonté de ce dernier de se substituer au dernier 
enchérisseur, et devant confirmer la préemption dans les 
15 jours. L’OVV Damien LIBERT ne pourra être tenu 
pour responsable des conditions de la préemption par 
l’État français. 
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